
 

CHALLENGE DES 30 HEURES 
Compétition Salle qualificative 
pour le Championnat de France 

 

 

 N° d’agrément FFTA : 1403013                                                                             N° Siret : 438 919 318 000 16 

 Siège social : Mairie 03400 YZEURE                                                                Compte bancaire: Crédit Mutuel  

 

 Correspondance: A.CAUCHY 32 rue du  Noyer 03000 MOULINS     Tel : 04.70.46.52.95 ou  06.63.34.46.09 

                Courriel : cauchy.alain@wanadoo.fr 

Site : http://arcyzeuremoulins.sportsregions.fr/ 

 

 

 

La Compagnie d’Arc YZEURE vous invite à venir participer à la compétition qu’elle organise 
 

SAMEDI 26 ET DIMANCHE 27 NOVEMBRE 2016 

AU GYMNASE DE BELLEVUE À YZEURE 
 
 

Distance unique : 18 mètres      Participation :     

 

Ouverture du premier greffe Samedi à 9h    P. B. M. C. J. =  6 EUROS 
          Départ supplémentaire = 3 EUROS 

Dernier greffe pour un 2x18m Dimanche à 12h    

                                                                                                           ADULTES     =  8 EUROS 

Récompenses Dimanche vers 15h30      Départ supplémentaire = 5 EUROS 

           
 

Rythme AB - CD 
 

Echauffement : deux volées d’essai uniquement pendant la pause entre chaque série 
 

Arbitrage : Roger Blanchard, Alain Cauchy, Christian Dubreuil et Benoît Lafaye 
 

Important :       Tenue blanche ou de club exigée 

Chaussures de sport et licence à jour obligatoires 
 

Récompenses uniquement pour le « Challenge des 30 heures » (sur le cumul de tous les départs 

effectués) en trois catégories : jeune mixte, adulte classique mixte et adulte poulies mixte. 

Ils recevront un bon d’achat à valoir uniquement chez Héraclès Archerie : 120 € aux premiers,         

80 € aux deuxièmes et 60 € aux troisièmes. 
 

Buvette et Restauration : sur place toute la journée. Le chef vous proposera son menu  « Pot au Feu » 

à 10 €, disponible tout le week-end : bouillon, pot au feu, fromage, dessert et café. 
 

Inscriptions : uniquement sur place, dans l’ordre d’arrivée et dans la limite des places disponibles 

pour chaque tir (15 cibles).  

Feuilles de marques et contre-marques pour chaque départ. 

Pour les archers effectuant plus de 3 départs, le score réalisé sur son 1
er

 départ ainsi que ses 2 

meilleurs scores seront transmis à la FFTA. 
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